                                         PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DE JOLY

La séance ordinaire des membres du conseil municipal est tenue à l’heure et au lieu des séances, le mardi 6 septembre 2011 à 19h30. 

Sont présents : 


Mme Audrey Gingras


M. Réal Laverrière


M. Yves Turmel 


M. Maurice Faucher


M. Dominic Turmel

Absent : 

M.  Alain Lacasse 
Formant tous quorum sous la présidence de son honneur le maire, 

M. Bernard Fortier.

ORDRE DU JOUR
1. Prière;

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour;

3. Adoption du procès-verbal du mois d’août;

4. Affaires découlant du procès-verbal;

5. Comptes;
6. Période de question;
7. Adoption indicateurs de gestion;

8. Contrat d’entretien ménager- Line Bisier + 2%/année pour 2012 (3462.90)
9. Subvention maisons neuves 22 500$ et remb. intérêts + capital;
10 Nommer 2 personnes vérifier équipements aux Entreprises R.D.M.;

11. Cautionnement CDECJ;

12. Parc Rivière Henri pour 2012, Réjean Charest 500$;
13. Mandat ingénieur MRC pour demande certificat d’autorisation nouvelle rue; 
13. Lobicar;

14. Colloque sec.-très;
15. Ouv. Soumission rechargement route St-André;

16. Lobicar;

17. Ass. responsabilité des administrateurs de la CDECJ au montant 252$/2011;

18. Borne sèche pompier;
19. Achat asphalte froid;

20. Acceptation devis pour demande subv. 10,000$ Pacte rural;

21. Divers;
A. Retour petite Séduction;
B. Semaine de la Justice réparatrice 2011;
C. Demande du Club de 3-4 roues; 
22. Période de questions;

23. Levée de l’assemblée;

ORDRE DU
162-09-11
JOUR



Il est proposé par M. Maurice Faucher et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que proposé.

PROCÈS-
163-09-11 

VERBAL
 



Ayant tous pris connaissance du procès-verbal du 9 août 2011, il est proposé par M. Yves Turmel et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’en faire l’adoption.


Certificat de disponibilité : Je, soussignée, certifie par la présente que le crédit budgétaire est disponible pour les dépenses incompressibles du mois d’octobre 2011 et les dépenses décrites par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité.



Signature : ________________________________

COMPTES
164-09-11


Il est proposé par M. Réal Laverrière et il est résolu  à  l’unanimité des conseillers présents que les comptes de l’annexe 1 soient acceptés et payés ainsi que les comptes incompressibles du mois d’octobre 2011.

	
	COMPTES INCOMPRESSIBLES
	

	
	PAYÉS PAR INTERNET
	

	
	
	

	059
	HYDRO-QUÉBEC - ÉLECTRICITÉ
	2413,25

	063
	VIDÉOTRON
	187,82

	060
	BELL MOBILITÉ
	137,90

	061
	MICROTEC SÉCURIT-T INC.
	206,56

	062
	PAGENET- LOCATION PAGETTE
	277,87

	064
	MASTER CARD - GAZ POMPIERS
	81,23

	
	
	3304,63

	
	COMPTES PAYÉS SEPTEMBRE 2011
	

	1776
	SYLVAIN LAMBERT-CONTRAT GARDE POMPIER 12/07-20/08
	60,00

	1775
	MARJOLAINE PILOTE- COSTUME ÉCOSSAIS
	38,74

	1777
	NORMAND LACASSE- CONTRAT GARDE POMPIER 05/08- 20/08
	84,00

	1778
	MRC-ENF.2685,42$-ÉVAL.1880,10-SÉC.INCENDIE 446,75-DÉV. 3146,75-PATRI. 444,75-PGMR 312$-COUR MUN.257,50$-TRANP.COLL.185$
	9358,27

	1779
	POSTE CANADA- CIRCULAIRES PETITE SÉDUTION-LOISIRS
	255,95

	1780
	PLACIDE MARTINEAU- GÉOTEXTILE- DRAIN-GRILLE
	1178,63

	1781
	CANADIAN NATIONAL -ENTRETIEN SIGNAUX JUILLET
	333,62

	1782
	RÉGIE SOUDURE- TRAVAUX LIFT
	34,18

	1783
	ESSO LAURIER - TONDEUSE-COMPACTEUR-POMPIERS
	381,98

	1784
	BIBLIOTHÈQUE DE JOLY - SUBV. RÉS
	500,00

	1785
	EMCO- RTE ST-ANDRÉ 
	2096,22

	1786
	ADMQ- INSCRIPTION COLLOQUE
	100,00

	1787
	GROUPE ULTIMA- ASS. ADMINISTRATEURS
	126,00

	1788
	FORTIN SÉCURITÉ MÉDIC- GANTS, PANSEMENTS
	24,96

	1789
	BIOLAB - TEST
	70,07

	1790
	MONIQUE TURMEL- BONBONS PARADE 75IÈME 
	106,92

	1791
	RONA- HUILE TONDEUSE-SEL ADOUCISSEUR
	40,75

	1792
	NORMAND CÔTÉ ÉLEC.-INTERRUPTEUR POMPIER
	109,57

	1793
	PIERRE DEMERS- 1300KM- BOUGIE-EAU GAZEUSE-PILE-EAU+CÉRAMIQUE
	2987,53

	1794
	RAY-CAR- TRAVAUX RTE CENTRALE
	124452,86

	1795
	MARIUS MARCOUS - RÉP. 2 LUMINAIRES
	194,81

	1796
	QUÉBEC INC. 9155-0905 - RELAIS TOUR.NETTOYER FOSSÉ Y.COTÉ-TRAV.RTE CENTRALE-PELLE-CAMION RUE CÔTÉ-BÉLIER MÉC.-BULL CAMION
	9142,46

	1797
	CHRISTIAN FORTIER- CONT.GARDE POMPIER 22/07
	36,00

	1798
	LOBICAR- 
	1467,82

	1799
	QUINC. MAURICE HAMEL - BOUCHON ET GRILLE
	120,17

	1800
	LUCIEN GUÉRARD- TRANS, RANG 4 O. PONT RANG 1
	3687,53

	1801
	C.D.E.C.J- PRISE VUE PETITE SÉD.SUB. MAISONS NEUVES- CAPITAL ET INTÉRÊTS 
	46025,04

	1802
	TOSHIBA - ENTRETIEN
	40,17

	1803
	STÉPHANE CLOUTIER-CONTRAT GARDE 29/07
	48,00

	1804
	JOCELYNE DEMERS- DIVERS PETITE SÉDUCTION
	116,65

	1805
	LOCATION LPL ROULEAU RTE CENTRALE
	1807,00

	1806
	PAVAGE LAGACÉ- TRAVAUX RAPIÉÇAGE
	56803,53

	1807
	BUREAU EN GROS- PAPIER-CARTOUCHES ENCRE
	388,51

	1808
	LINE BISIER- ENTRETIEN AOÛT
	282,91

	1809
	MAXIME CÔTÉ-FRAIS EXAMEN CONDUCTEUR CAMION POMPIER-FRAIS KM
	113,95

	1810
	MARCEL COTÉ- TONTE DE PELOUSE
	186,00


	1811
	ANDRÉANNE BARON-TERR,LOISIRS+DÉSHERBAGE
	94,00

	1812
	MEUNERIE SOUCY- MÉLANGE SEMENCE
	72,00

	1813
	MARTIN VIGNEAULT- BOTTINES POMPIERS
	85,00

	1814
	MARCEL LAROCHE- ARR, FLEURS
	308,00

	1815
	SIGNOTECH-KIT SIGNALEUR-DOS D'ÂNE-PANCARTE
	513,01

	1816
	RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIÈRES  RÉSIDUELLES DE BEAURIVAGE
	8670,24

	1817
	LUCIE GRENIER- COSTUMES PETITE SÉDUCTION
	119,26

	1818
	GOLF-LES BOISÉS DE JOLY- SOUPER RETROUVAILLES
	7062,64

	1819
	LES EXCAVATIONS B.G.BILODEAU CHEMIN TEMPORAIRE RTE CENTRALE
	1319,12

	1820
	CARL ADERGON- SPRAY WAX POMPIERS
	30,00

	1821
	FENÊTRES RIVE-SUD- 6 FENÊTRES COULISSANTES CHALET LOISIRS
	2529,13

	1822
	MARIE-CHANTAL GRENIER- PHOTOCOPIES PETITE SÉDUCTION
	242,82

	1823
	TRANSPORT C. BERNIER COURBE RANG 4
	1212,43

	1824
	SANI-BLEU - LOCATION TOILETTE PETITE SÉDUC.
	211,90

	1825
	PATRICIA CÔTÉ - DIVERS ITEMS PETITE SÉDUC.
	116,18

	1826
	MOTEL RAYALCO - MOTEL PETITE SÉDUCTION
	2967,75

	1827
	IMMEUBLES P.B. SENC. - TRANSPORT PIERRES COURBE
	1486,39

	1828
	LISETTE JACQUES - BALLONS ET PESÉES PETITE SÉD.
	31,33

	1829
	LES CONFECTIONS JOLY- IMPRESSIONS # 75
	462,65

	1830
	MUN. LAURIER-STATION- LOCATION SALLE PETITE SÉDUCTION
	46,99

	1831
	LES PRODUCTIONS P.S.P.- LOCATION SYSTÈME SON
	854,44

	1832
	AUDREY GINGRAS- JUTE ROULEAU- PARADE
	20,48

	
	
	291256,56

	
	SALAIRES DES EMPLOYÉS D'AOÛT 2011

	
	EMPLOYÉS MUNICIPAUX
	5353,90

	
	C.D.E.C.J
	640,64

	
	ÉLUS
	3108,55

	
	POMPIERS
	719,12

	
	
	9822,21


INDICATEURS

GESTION
165-09-11
Il est proposé par M. Réal Laverrière et résolu unanimement par les conseillers présents d’accepter les indicateurs de gestion municipaux 2010 tel que déposé en septembre 2011.

MÉNAGE 
166-09-11
MUN. LOISIRS


Il est proposé par M. Maurice Faucher et résolu unanimement par les conseillers présents d’engager Mme Line Bisier au prix de 3395$ + 2%= 3462.90$/année pour faire l’entretien de l’édifice municipal, les deux salles de bain au chalet des Loisirs et celle du poste des pompiers pour la période du 01/01/12 au 31/12/12. Ce montant sera divisé en 12 paiements égaux.  De plus, l’autorisation est donnée pour le ménage au chalet des Loisirs. Pour le ménage régulier le haut 25$ au besoin, le bas 25$ au besoin, quand le local est ouvert. Le ménage régulier : épousseter, balayer et laver les planchers, vider la poubelle. Pour le grand ménage du haut un montant de 100$ une fois par année et le bas 100$ une fois par année, le grand ménage : laver les murs, balayer et laver les planchers, vider la poubelle et laver les fenêtres intérieures. Lors du grand ménage, il n’y aura pas de ménage régulier. M. le maire et la sec.-très. sont autorisés à signer le contrat.
SUBVENTION
167-09-11
CDECJ

Il est proposé par M. Maurice Faucher résolu unanimement par les conseillers présents de verser une subvention au montant de 22 250$ pour le développement et la promotion des maisons neuves et un montant de  20 525.04$ pour le paiement du capital et intérêts de l’emprunt.
2 PERSONNES


VÉRIFIER ÉQUI.
168-09-11
R.D.M. 

Il est proposé par M. Dominic Turmel et résolu unanimement par les conseillers présents de mandater M. Réal Laverrière et M. Pierre Demers pour vérifier l’équipement que possède Les Entreprise R.D.M. pour le déneigement des rues et routes de la municipalité. Cette inspection sera faite avant le 14 octobre tel que l’article 17 du devis le spécifie. 

CAUTION-

NEMENT
169-09-11
Il est proposé par M. Maurice Faucher et résolu unanimement par les conseillers présents d’autoriser la CDECJ à négocier avec la Caisse Desjardins du Cœur de Lotbinière une marge de crédit au montant de 25 000$. La municipalité se porte garant en cas d’insolvabilité. Cette résolution est valide pour une période d’un an.

CONTRAT 
170-09-11

PELOUSE PARC

RIV. HENRI
Il est proposé par Mme Audrey Gingras et résolu unanimement par les conseillers présents d’octroyer le contrat de la pelouse au Parc de la Rivière Henri à M. Réjean Charest au coût de 500$.
MANDAT
171-09-11

MRC


Il est proposé par M. Réal Laverrière et résolu unanimement par les conseillers présents de mandater M. Stéphane Bergeron, ingénieur de la MRC, pour qu’il demande le certificat d’autorisation au MDDEP concernant le prolongement du réseau d’égout sur la future rue située à l’Ouest de la route du Village de la municipalité de Saint-Janvier-de-Joly. Une possibilité de 25 terrains supplémentaires qui seront derrière les lots 388-146-6 à 388-146-17.
COLLOQUE
172-09-11

Il est proposé par M. Maurice Faucher et résolu unanimement par les conseillers présents d’autoriser la sec.-très. à assister au Colloque qui aura lieu au complexe de St-Agapit le 20 et 21 octobre prochain. Attendu que les frais d’inscriptions au montant de 100$ ainsi que les frais inhérents seront remboursés par la municipalité avec les pièces justificatives. 
OUV.  SOUM.
173-09-11
RECHARGEMENT


L’ouverture des soumissions pour le rechargement de la route St-André sur une distance d’environ 400 mètres a eu lieu ce jeudi 25 août 2011 à 19h30 à la salle du Conseil, Mme Marielle Sylvain, Mme Nicole Bergeron et moi-même assistaient à l’ouverture des soumissions. La sec.-très. déclare avoir reçu deux (2) soumissions. 


Les Entreprises Lévisiennes Inc. de Saint-Étienne au montant de 48 001.62$ incluant les taxes. Ce qui fait 20.90$ /tonne métrique pour la pierre MG20.


Ray-Car de Saint-Jean-Chrysostome au montant de 54,087.94 taxes incluses. Ce qui fait 23.55$/tonne métrique pour la pierre MG20.


En conséquence, il est proposé par Mme Audrey Gingras et résolu unanimement par les conseillers présents d’octroyer le contrat aux Entreprises Lévisiennes  de St-Étienne au montant de 48,001.62$ taxes incluses. 

LOBICAR
174-09-11


Il est proposé par M. Réal Laverrière et résolu unanimement par les conseillers présents qu’une quote-part de 1 467.82$ soit versée au Service de transport adapté (Lobicar) de Lotbinière. Ce montant équivaut à 1.58$ par habitant.
ASS.RESP. 

175-09-11
ADMINISTRATEURS
CDECJ
Il est proposé par  M. Yves Turmel et résolu unanimement par les conseillers présents de défrayer un montant de 126$ pour l’assurance couvrant la responsabilité des administrateurs de la CDECJ. Cette assurance couvre du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2011. 
BORNE SÈCHE
176-09-11

Il est proposé par M. Réal Laverrière et résolu unanimement par les conseillers présents de faire l’achat de 4 tuyaux de 6 po.X 10 pds, de crépine de 6 po. en PVC, d’un support de crépine de 6 po. d’un coude femelle et d’un bouchon, le tout pour un montant approximatif de 1,000$ taxes incluses. De faire l’installation par Réal Côté. L’achat est conditionnel à la signature de l’entente avec M. Raynald Turmel concernant la servitude de passage. M. le Maire et la secrétaire-trésorière sont autorisé à signer le contrat. 
ASPHALTE
177-09-11
FROID 


Il est proposé par M Maurice Faucher et résolu unanimement par les conseillers présents que la municipalité de Joly fasse l’achat d’une palette d’asphalte froid chez Sable Marco au coût de 9.31$/sac plus les taxes et la surcharge.
DEMANDE SUBV.
178-09-11
PACTE RURAL

Il est proposé par M. Maurice Faucher et résolu unanimement par les conseillers présents de s’inscrire au pacte rural 2007-2014 pour une demande de subvention au montant de 10 000$. Le projet consiste à ériger un pont couvert et prévoir un accès pour les personnes aînées afin qu’ils puissent se rendre à l’église, la Caisse populaire etc. de façon sécuritaire. Mme Céline Biron est autorisée à remplir le formulaire pour la demande de subvention.

JUSTICE

179-09-11
RÉPARATRICE 

ATTENDU QUE, face au crime et au conflit, la justice réparatrice offre une philosophie et une approche qui voient en ces questions principalement un tort causé à des personnes et à des relations;

ATTENDU QUE, les approches de la justice réparatrice s'efforcent de soutenir et d'encourager la participation volontaire des personnes touchées par un crime ou un conflit (victimes, délinquants, communauté) et la communication entre elles en vue de favoriser la responsabilisation, la réparation et un cheminement qui mènera à la compréhension, à des sentiments de satisfaction, à la guérison et à l'apaisement. 

ATTENDU QUE, thème de la Semaine de la justice réparatrice, pour cette année, « Nouveau regard sur la justice », donne l'occasion d'en savoir davantage et d'éduquer sur la justice réparatrice ainsi que de la célébrer avec d'autres communautés partout au pays pendant la semaine.

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Mme Audrey Gingras et résolu unanimement par les conseillers présents que M. Bernard Fortier, maire proclame par la présente, la semaine du 14 au 21 novembre, 2011 Semaine de la justice réparatrice à Saint-Janvier-de-Joly 
.
DEMANDE 

180-0911

CLUB 304 ROUES
Il est proposé par M. Dominic Turmel et résolu unanimement par les conseillers présents d’autoriser le Club 3 & 4 Roues de Lotbinière à passer sur environ 2 km sur la route Centrale, rue Principale sur environ .5 km pour rejoindre ensuite le rang 4 Ouest ou la rue Ste-Thérèse. Cette autorisation est conditionnelle à l’acceptation de la Sûreté du Québec pour l’utilisation de ces portions de la route et valide pour la période hivernale qui se situe entre le 1er décembre et le 31 mars de chaque année.
LEVÉE DE
181-09-11
L’ASSEMBLÉE


À 20h.28, il est proposé par M. Dominic Turmel et résolu unanimement de lever la présente séance ordinaire. Prochaine assemblée, mardi le 4 octobre 2011 . 

___________________________maire

________________________sec.-très.   







